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Montréal, le 4 octobre 2019 

VIA LE SDÉ 

Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse 
800, Place Victoria, bureau 2.55 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 

Objet : ÉNERGIR S.E.C. - Demande concernant la mise en place de mesures relatives à l’achat 
et la vente de gaz naturel renouvelable 
Demande d'approbation des caractéristiques d'un contrat d'achat de gaz naturel 
renouvelable conclu avec la Coop Agri-Énergir Warwick 
Commentaires de l’ACIG suivant la demande de révision d’Énergir dans le dossier 
R-4106-2019 
Dossier de la Régie : R-4008-2017 
Notre dossier : L153570003 

Chère consœur, 

La présente lettre vous est transmise dans le cadre du dossier mentionné en rubrique et fait suite à la 
lettre de la Régie du 3 octobre dernier dans laquelle la Régie sollicite les commentaires des 
intervenants au présent dossier sur le traitement procédural à suivre en raison du dépôt par Énergir 
d’une demande de révision de la décision D-2019-107 (la « Demande de révision »). 

L’ACIG a pris connaissance de la Demande de révision et constate, tout comme la Régie dans sa 
lettre du 3 octobre dernier, que cette Demande de révision a un impact sur la demande d’approbation 
des caractéristiques du contrat d’achat de gaz naturel renouvelable (« GNR ») conclu avec la Coop 
Agri-Énergie Warwick ainsi que sur certains éléments prévus à l’étape B du présent dossier. 

Par conséquent et considérant la nature des motifs de révision soulevés par Énergir dans le cadre de 
sa Demande de révision, l’ACIG est d’avis que l’examen de la demande d’approbation des 
caractéristiques du contrat d’achat de GNR conclu avec la Coop Agri-Énergie Warwick, que l’examen 
de toute autre demande d’approbation de contrat d’achat de GNR, ainsi que l’examen de l’étape B, 
doivent être suspendus tant et aussi longtemps que la seconde formation n’aura pas tranché de 
manière complète et finale la Demande de révision d’Énergir.  

Nicolas Dubé 
Associé 

Ligne directe : 514-392-9432 
nicolas.dube@gowlingwlg.com 
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Veuillez agréer, chère consœur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

 
GOWLING WLG (CANADA) S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

 

 

 
Nicolas Dubé 

ND 


